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Principauté de Monaco 

Discours de Madame Marie-Pierre Gramaglia 

Conseiller de Gouvernement - Ministre de l’Equipement, 
de l’Environnement et de l’Urbanisme  

Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques  
23ème Conférence des Parties 
Bonn, le 16 novembre 2017 

Monsieur le Président, 
Madame le Secrétaire Exécutif, 
Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etats et de Gouvernements, 
Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Au nom de la Délégation de la Principauté de Monaco, je félicite le Gouvernement 
Fidjien pour les efforts déployés afin que cette COP soit un plein succès.  
Je saisis également cette opportunité pour remercier le Gouvernement Allemand de 
son hospitalité et pour la qualité de son accueil. 

Je souhaite saluer le travail accompli par l’ensemble des délégations, dans un esprit 
constructif et positif, au cours de ces derniers jours, afin que des progrès significatifs 
puissent être réalisés en vue de l’aboutissement du programme de travail de l’Accord 
de Paris.  

Nous savons que les délais impartis pour y parvenir sont courts et devons rester 
concentrés sur les priorités sans nous égarer. Grâce à la volonté collective, et comme 
nous l’avons décidé à Marrakech, nous adopterons lors de la COP24 les décisions 
ambitieuses nécessaires à la mise en œuvre effective de cet Accord. 

Un autre sujet d’importance nous réunit à Bonn  : la préparation du «  Dialogue 
Talanoa ».  Je me réjouis que les discussions sur ce point aient permis d’avancer, de 
façon concrète, sur les modalités d’organisation.  
Il appartient désormais à chaque Etat de se préparer dans la perspective de la session 
de mai 2018, lorsque débutera la phase préparatoire.  

Sous l’impulsion de Son Altesse Sérénissime le Prince Albert II, la Principauté est 
engagée dans une démarche forte en faveur de la Transition Energétique. Il s’agit 
d’une évolution progressive mais irréversible vers une société plus sobre en énergie, 
une société qui privilégie les énergies nouvelles, une société plus durable. 

Cet engagement déterminé vers une société décarbonée de notre pays repose sur des 
objectifs de réduction des gaz à effet de serre qui répondent aux défis que posent les 
effets du changement climatique : moins 50% à l’horizon 2030 par rapport à 1990 et la 
neutralité carbone en 2050. 
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C’est dans cet esprit, qu’aujourd’hui mon pays souhaite que l’engagement de toutes 
les Parties soit ambitieux et transparent afin d’atteindre l’objectif que nous nous 
sommes collectivement fixé, de contenir l’élévation moyenne des températures 
globales à moins de deux degrés par rapport aux niveaux préindustriels et dans la 
mesure du possible à moins de 1,5°C.  
A la lumière du dernier rapport du PNUE, il est important d’accentuer nos efforts. 

A cet égard, il est encourageant de constater que nous sommes de plus en plus 
nombreux à nous mobiliser et pas uniquement les Etats.  
En effet, les collectivités locales, le secteur privé, la société civile, et au final tous les 
citoyens du monde, ont une capacité d’actions largement significative. 

Une prise de conscience qui ne peut que se renforcer lorsqu’elle se confronte à 
l’ampleur des récentes catastrophes, qui nous rappelle aux réalités des effets du 
changement climatique. Aucun point de notre planète n’est épargné.  

Cyclones, tempêtes, incendies de forêt, sécheresse. Les plus vulnérables sont souvent 
les plus exposés et les plus démunis face à de tels déchaînements.  

Ces phénomènes météorologiques extrêmes ne nous ramènent-ils pas à l’urgence 
d’une situation que nous avons trop longtemps sous-estimée ?   

N’est-il pas aujourd’hui de notre responsabilité collective d’agir et d’établir des 
mécanismes afin de faciliter l’accès aux financements internationaux des plus 
fragiles ? 

Monsieur le Président, 

Nos deux pays partagent la même approche sur le rôle déterminant des Océans pour 
le climat. 

Au-delà des menaces, nous savons aussi les formidables opportunités dont les 
Océans sont porteurs, à condition que nous soyons capables de les protéger et de les 
exploiter de manière durable.  

Il est ainsi important de souligner leur incroyable potentiel en termes d’atténuation et 
d’adaptation.  

A ce titre, le rapport spécial du GIEC sur les océans et la cryosphère, dont la 
publication aura lieu en 2019, apportera sans nul doute de nouveaux éclairages pour 
enrichir les débats sur ces questions et fonder nos décisions 

Mesdames, Messieurs, 

En conclusion, je soulignerai ô combien il est fondamental que l’engagement de 
chacune et de chacun soit maintenu afin qu’ensemble nous parvenions à tenir les 
objectifs fixés et ainsi assurer un avenir pérenne à nos enfants. 
Je vous remercie.


